
   

Contact presse : Hanane ANAS 

Téléphone : 01 40 58 80 26  -  télécopie 01 72 69 62 31 -  hanane.anas@journal-officiel.gouv.fr 
 

Direct ion des Journaux off ic ie ls 26 rue Desaix 75727 Par is  Cedex 15 

 

 

Dématérialisation des procédures de marchés publics 

L’enquête DJO/BOAMP menée par l’IFOP  

révèle un démarrage lent des entreprises 
 

 
Dans la perspective de l’échéance du 1

er
 janvier 2010, date à laquelle les pouvoirs adjudicateurs (Etat, 

collectivités locales et établissements publics) pourront rendre obligatoire dans le cadre des marchés passés selon 

une procédure formalisées, la transmission des candidatures et des offres par voie électronique (article 56 du 

code des marchés publics), la Direction des Journaux officiels (DJO) a mené une étude quantitative, en 

partenariat avec le Ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, sur l’état de préparation des pouvoirs 

adjudicateurs et des entreprises en matière de dématérialisation des marchés publics.  

 

L’étude révèle que seulement un cinquième des entreprises déclare connaître cette échéance du  

1
er
 janvier 2010. 

 

Parmi les entreprises, 4% seulement déposent régulièrement leurs offres en ligne sur le profil d’acheteur du 

pouvoir adjudicateur (site Internet de dématérialisation) ; 12% l’ont fait une ou plusieurs fois. Pour 93% d’entre 

elles, la dématérialisation se limite au téléchargement du dossier de consultation en ligne (DCE). La principale 

raison invoquée est le manque de formation et d’information sur ce sujet au sein des entreprises. 

C’est là le principal enseignement de cette étude qui montre que les acheteurs publics devront fournir un effort 

important d’information auprès des entreprises afin de les préparer à l’échéance 2010, dans moins de 18 mois. 

 

Côté administration, 52% d’entre elles ont plutôt tendance à éviter les procédures dématérialisées dans leurs 

achats sauf quand elles sont rendues obligatoires par le code des marchés publics.  

 

Cette étude, riche en enseignements, s’inscrit dans le prolongement de l’étude qualitative menée par le Ministère 

de l’économie, de l’industrie et de l’emploi en 2007 ; elle a été confiée à l’institut IFOP. L’échantillon était de    

1 598 personnes dont 747 « acheteurs » publics passant des annonces de  marchés publics sur le site Internet 

BOAMP de la Direction des Journaux officiels et 851 « vendeurs » (entreprises) consultant ces annonces. 

 

La DJO, quant à elle, impose depuis 2005 la transmission dématérialisée des avis de publicité à faire paraître au 

Bulletin officiel des annonces de marchés publics (BOAMP). Cette procédure acceptée par tous, a permis de 

réduire sensiblement les délais de publication des avis au bénéfice des entreprises et des pouvoirs publics 

 

Créé en 1957, le BOAMP, édité par la Direction des Journaux officiels publie les avis d’appel public à la 

concurrence, et les avis d’attribution des marchés publics de l’Etat français, des collectivités locales et des 

établissements publics. 

 

Le détail des résultats de l’enquête peut être fourni sur simple demande. 

 

 

 
La Direction des Journaux officiels est chargée de l'édition et de la diffusion des textes législatifs et des 

principaux textes réglementaires, de leur organisation en banques de données et de l'édition des débats 

parlementaires et annonces légales sur support papier et numérique. 
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